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Jean SERRET
Président de la Communauté de communes  

du Val de Drôme en Biovallée
Maire de Eurre

C’est encore une fois dans un contexte 
particulier que commence cette rentrée. 
Après la crise sanitaire, les aléas du confi-
nement et d’une mise à l’arrêt du pays, 
après une guerre aux portes de l’Europe qui 
menace la démocratie et l’équilibre du 
monde, je vous fais part de mon inquiétude.

L’été, tout le monde l’aura vécu, a été 
caniculaire. Le soleil pique la peau. Des 
incendies ravageurs dans de nombreuses 
régions de France laissent des habitants 
sous le choc, des forêts désolées. Une 
sécheresse sans précédent a été accompa-
gnée d’intempéries violentes dévastant les 
territoires et les cultures.

Le climat, tout le monde le sait, change. C’est dire les challenges aux-
quels nous allons être confrontés ! Plus que jamais nous allons devoir 
redoubler de volonté, d’engagement et de solidarité pour faire face.

Un autre défi s’annonce : celui de l’énergie, avec les problèmes 
 d’approvisionnement, inflation, conséquences directes sur le pouvoir 
d’achat et la survie des entreprises, coût du crédit… les mois qui 
arrivent risquent d’être extrêmement difficiles. Je souhaite de tous 

mes vœux que des solutions puissent être 
trouvées au niveau du pays.

Ce contexte, nous saurons le suivre et 
chercherons en permanence à l’anticiper 
pour mieux vous protéger. C’est d’ailleurs 
la philosophie du Projet de Territoire du Val 
de Drôme qui est aujourd’hui écrit et pré-
senté dans le document joint à ce magazine. 
Nous l’avons élaboré pour qu’il réponde 

mieux aux besoins et défis actuels ; mais nous poursuivrons la 
démarche pour l’actualiser autant que nécessaire et s’adapter aux 
nouveaux défis à relever.

Plus que jamais  
nous allons devoir redoubler  
de volonté, d’engagement 

et de solidarité  
pour faire face !

> BUREAUX ADMINISTRATIFS
Écosite du Val de Drôme 
96, ronde des Alisiers - 26400 Eurre 
Tél. 04 75 25 43 82 
ccvd@val-de-drome.com

> LE CAMPUS
Retrouvez l’actualité du Campus sur  
lecampus.valdedrome.com 

  @lecampus.Valdedrome

MUTUELLE SANTÉ :  
FAITES LE POINT SUR VOS BESOINS 

Besoin ou envie d’une nouvelle mutuelle ? Les conseillers 
sociaux intercommunaux sont là pour vous accompagner 
et faire un point global sur vos droits. Éligibilité, décryp-
tage des contrats, ils pourront vous aider et vous conseiller 
en fonction de votre situation. L’occasion également d’en 
savoir plus sur le partenariat avec la mutuelle SAMIR 
dont les prestations ont été étudiées et négociées pour 
répondre aux besoins des habitants du territoire.

>  Accueil sur rendez-vous du 3 octobre  
au 16 décembre 
Les lundis après-midi :  
Espace France service de Livron-sur-Drôme  
et antenne France service de Loriol-sur-Drôme 
Les jeudis matin : Siège de l’Intercommunalité à Eurre

>  Prise de rendez-vous : 06 10 84 51 31 - 06 88 88 97 63 
actionsociale@val-de-drome.com

À CONSOMMER  
SANS MODÉRATION !

19 nouvelles idées culinaires sont à découvrir dans le livret
de recettes en ligne « Mangeons local et de saison ».
Accessible sur www.valdedrome.com, il s’enrichit des recettes  
des gagnants du concours pour enfants, ainsi que de celles 
proposées dans le cadre d’ateliers cuisine réalisés  
sur le territoire par deux associations.
Une invitation à cuisiner des produits frais, locaux et de saison !

ATELIERS DU CAMPUS DU 25 AU 28 OCTOBRE
Les Ateliers du Campus, dédiés aux 6-11 ans, sont de retour 
du 25 au 28 octobre autour de la thématique « Apprendre à 

cuisiner et à conserver les fruits et légumes locaux et de saison ».
Au programme : réalisation de burgers, de confitures et de 

conserves, et initiation à la technique du Kokedama (art 
végétal japonais) + un atelier « hors les murs » à la 

Ferme des Amanins le 28 au matin.
Détails sur www.valdedrome.com

RDV LE 15 OCTOBRE À PIÉGROS-LA-CLASTRE

FÊTE DE LA FORÊT

Le samedi 15 octobre, la forêt sera en fête ! Toute la 
journée, venez partager en famille des activités autour 
de la forêt dans une ambiance ludique et festive.  
Au programme : balades commentées par des spécialis-
tes, contes en forêt en compagnie d’ânes, jeux en plein 
air, démonstrations et ateliers découverte, expositions…
Événement entièrement gratuit. 
Parking gratuit / food truck sur place.

Infos et programme sur www.valdedrome.com 

PRÉVENTION RISQUE INONDATION
En cas de fortes pluies, le risque d’inondation  
est particulièrement élevé en raison de la sécheresse  
des sols. Adoptons les bons réflexes ! 
En savoir + : pluie-inondation.gouv.fr 

INFOS PRATIQUES
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Une nouvelle fresque orne l’un 
des murs du Campus. Cette œuvre 

végétale luxuriante est le résultat des 
6 journées de stage créatif et artistique 

à destination des ados organisé par 
l’Intercommunalité en juillet. En petit 

groupe, encadré par une artiste peintre-
graffeuse, les jeunes ont acquis les bases 
du dessin et de la peinture pour réaliser 
cette œuvre d’art collective.

Partage, découverte du monde de l’art et 
de la culture ont enchanté les jeunes 
talents et peut-être suscité des vocations !

Dans le cadre de la démarche globale de 
soutien à l’agriculture locale et d’accompa-
gnement des personnes en difficulté, la 
Communauté de communes a racheté à un 
agriculteur 150 kg d’invendus de courgettes 
à un tarif « social ».
L’objectif : les faire transformer en velouté, et 
ensuite les distribuer à des structures d’aide 
alimentaire du territoire.

VELOUTÉ DE COURGETTES 
LOCAL ET SOLIDAIRE  
> JUILLET

+ DE 1300 SPECTATEURS  
POUR FULGURANCE > JUILLET

La 5e édition de Fulgurance, la tournée de spectacles vivants 
initiée par la Communauté de communes et mise en œuvre 
par la Gare à coulisses, a séduit plus de 1 300 spectateurs en 
5 représentations cet été. Du 3 au 13 juillet, 3 compagnies 
circassiennes (Bêstia, Colokolo et Cirque la Compagnie) se 
sont produites à Livron, Allex, Chabrillan, Mirmande et Eurre 
devant un public à chaque fois conquis !

ATELIERS DU CAMPUS :  
ART ET CRÉATION PICTURALE 

COLLECTIVE > JUILLET

Comme chaque année, un troupeau de brebis a passé son été sur 
les berges de la rivière Drôme pour pâturer l’ambroisie qui prolifère 
sur les bancs de galets de la Réserve Naturelle des Ramières à cette 
période. Cette méthode efficace et écologique qui permet de limiter 
la pousse de cette plante invasive sans impacter les milieux naturels, 
la Communauté de communes du Val de Drôme en Biovallée l’a 
adoptée il y a bientôt 10 ans.
210 brebis et leurs agneaux venus d’Ardèche ont ainsi entretenu de 
mi-juillet à fin août 120 ha de surface sur 10 km de la Réserve.

LES BREBIS ONT JOUÉ AUX TONDEUSES !  
> JUILLET ET AOÛT

UN TERRITOIRE DYNAMIQUE  
EST UN TERRITOIRE QUI PROFITE  
DE L’ACTIVITÉ DES ENTREPRISES  

ET DES PROFESSIONNELS, QUI CRÉE  
ET OFFRE DE L’EMPLOI À SES HABITANTS,  

QUI PORTE L’INITIATIVE ET L’INNOVATION.  
POUR CONTRIBUER À CETTE CROISSANCE 

LOCALE, L’INTERCOMMUNALITÉ AGIT POUR 
ACCUEILLIR LES ACTEURS ÉCONOMIQUES  

ET ACCOMPAGNER LEURS BESOINS.

L’activité économique est l’un des piliers 
d’un territoire. Que ce soit en termes 
 d’attractivité et d’emploi, d’offres com-
merciales et de services, mais aussi de 
productions agricoles, elle est au cœur du 
quotidien de chacun. Pour la conforter et 
participer à son développement, la Com-
munauté de communes intervient à la fois 
sur de l’accueil, de l’accompagnement, de 
la mise en réseau, ou de l’aide financière. 
Elle travaille notamment à développer une 
offre foncière diversifiée et faciliter les 
projets.

12 000
EMPLOIS

DE MICROENTREPRISES
76 %

30 ANS AU SERVICE  
DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

   Une économie foisonnante 

Sur ses 29 communes, le Val de Drôme 
cumule plus de 5 300 entreprises de tous 
types et tous secteurs confondus (industrie, 
services, commerces, administrations, 
agriculture, hôtellerie-restauration…), pour 
près de 12 000 emplois au total. Plus de 
la moitié des entreprises, et donc des 
emplois de tout le territoire, se concentre 
sur Livron et Loriol, les deux plus grandes 
communes.

+ 5 300
ENTREPRISES



Installé sur l’écosite du Val de Drôme à Eurre, le Campus est un établisse-
ment géré par la Communauté de communes, destiné à accueillir rendez-vous, 
événements ou formations professionnelles. 
Des espaces modulables et un amphithéâtre 
de 200 places, équipés et conviviaux, sont 
proposés à la location.
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   Une offre d’accueil diversifiée 

Proposée à la vente ou à la location, 
l’offre immobilière de l’Intercommu-
nalité vise à répondre rapidement à 
tous les besoins de développement 
des entreprises, qu’elles soient déjà 
implantées en Val de Drôme, ou 
qu’elles veuillent s’y installer.

Elle assure notamment la gestion, 
la promotion et la commercialisation 
de 7 parcs d’activités, dont 2 sont amé-
nagés dans le cadre d’une démarche 
environnementale : l’écosite du Val de 
Drôme à Eurre et l’éco-parc de la 
Confluence à Livron-sur-Drôme. Leur 
conception consiste ainsi à réduire 

l’empreinte écologique, via des choix d’aménagement plus éco-responsables 
(végétalisation, matériaux, gestion de l’eau et des déchets, prise en compte de la 
biodiversité, mobilités douces…), et aussi par l’accueil d’entreprises aux activités 
non polluantes. À terme, l’Intercommunalité a pour ambition de développer 
d’autres zones de ce type.

Avec aujourd’hui un taux d’occupation élevé, la Communauté de communes 
 travaille sur de nouveaux projets pour poursuivre l’accueil d’activités autour 
notamment de : l’extension de la zone de Champgrand Est à Loriol, la création 
d’ateliers artisanaux sur la zone des Foulons à Saoû, la réhabilitation de la friche 
Drôme Cailles pour des activités agricoles et de transformation, la création du 
parc de Mazabrard à vocation industrielle à Eurre, ainsi que le développement 
de la zone du Mouret à Allex.

Aux côtés des parcs d’activités, 
la Communauté de communes 
propose également des locaux, 
bureaux et ateliers, en location 
pour répondre notamment aux 
besoins des jeunes entreprises 
et activités artisanales :

•  Hôtel d’entreprises, bureaux  
et ateliers au Pôle bio (Eurre) 

• Ateliers artisanaux (Grâne)

DONT 36,9 % DANS
LES COMMERCES ET SERVICES  

(contre 46 % pour la moyenne 
nationale)

62 %
Emplois dans le tertiaire

Emplois dans l’industrie (contre 12,2 %  
pour la moyenne nationale)

18,9 %

9,3 %
Emplois  

dans la construction

9,8 %
Emplois dans l’agriculture

(contre 2,6 %  
pour la moyenne nationale)

Une économie typée :  
+ agricole, + industrielle et  
+ tertiaire que les moyennes  
en France

Il est aussi possible d’être accompagné  
sur l’organisation de séminaires
et événements d’entreprise : activités, 
planning, restauration, accueil…  
L’équipe du Campus s’occupe de tout !

INFO +

N’hésitez pas à demander par mail à economie@val-de-drome.com  
à être destinataire des « Brèves de l’Éco », la newsletter 
économique de la Communauté de communes.

www.lecampus.valdedrome.com 
campus@val-de-drome.com

+ D’INFOS

LE CAMPUS : UN ÉQUIPEMENT  
AU SERVICE DES ENTREPRISES

Avec un territoire rural, 90 % des entre-
prises sont des petites, voire très petites 
unités.
Le secteur tertiaire, dont les commerces 
et services, constitue l’activité principale 
tant en nombre d’établissements qu’en 
nombre d’emplois.

L’industrie et bien sûr l’agriculture, qui 
offre par le maraîchage et le bio des 
emplois pérennes à l’année, sont égale-
ment largement représentées.

•  Zone de Champgrand (Loriol)  
Vocation artisanale, industrielle et commerciale 
48 entreprises, près de 1000 emplois.

•  Zone de Confluence (Livron) 
Éco-parc. 3 entreprises, 66 emplois.

•  Écosite du Val de Drôme (Eurre) 
Parc aménagé dans une démarche environnementale, 
avec éco-activités, le Campus et jardin des artisans.  
70 entreprises, 323 emplois.

•  Zone de Fiancey (Livron) 
29 entreprises, 149 emplois.

•  Parc des Grandes Vignes (Grâne) 
 Activités artisanales. 9 entreprises, 18 emplois.

•  Zone des Crozes (Loriol)  
Vocation commerciale. 37 entreprises, 314 emplois.

•  Zone des Grands Prés (Montoison) 
3 entreprises, 71 emplois.

PARCS D’ACTIVITÉS EXISTANTS
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   Un accompagnement global des projets 

> La Communauté de communes propose un service d’aide à 
la création d’entreprises, des financements et un accompagnement 
au montage de projets pour les accompagner dans leur réalisation. 

> Le soutien au développement 
des entreprises consiste aussi à 
faciliter la rencontre et l’adéquation 
entre l’offre et la demande d’emplois, 
au travers de divers services aux 
entreprises. Cette mission Ressour-
ces Humaines et emploi comprend 
notamment :

>  un accompagnement pour consoli-
der les pratiques RH (conseils per-
sonnalisés, pré-recrutement…)

>  l’organisation de rencontres/actions 
RH avec les partenaires locaux

>  la participation ou organisation de 
forums de l’emploi.

•  Aides à la création via un partenariat 
avec la plateforme Initiative Vallée  
de la Drôme Diois pour l’octroi  
de prêt sans intérêt

•  Aides au développement  
pour les commerces de proximité, 
l’artisanat et les métiers d’art 
disposant d’un point de vente

•  Aides financières au développement 
via une société d’investissement créée 
par la Communauté de communes

•  Accompagnement technique  
et financier pour développer  
des projets à énergie renouvelable

•  Aide pour des projets pilotes en zone 
rurale via le programme européen Leader

•  Aide financière au recrutement  
ou à l’investissement via le Fonds  
de revitalisation

Dispositifs d’aide proposés

La Communauté de communes joue également  
le rôle de « porte d’entrée » sur le territoire pour  
le dispositif « Je crée dans ma région », un outil  
de mise en relation et d’accompagnement  
de l’entrepreneur dans sa démarche de création.

Des dispositifs spécifiques sont également  
mis en place en soutien aux activités agricoles,  
pour accompagner les agriculteurs et aussi  
pour développer les circuits courts, favoriser  
une alimentation saine et locale.

INFOS +

   Autres services à disposition des entreprises 

LES RÉSEAUX PROFESSIONNELS
Pour conforter le tissu local et le développement des affaires, l’Intercommunalité 
a favorisé la création et apporte un appui technique, financier et d’animation 
au GEVD – Groupement des Entreprises du Val de Drôme. Créé en 2006, ce 
club des entreprises regroupe aujourd’hui 37 adhérents et facilite la mise en 
réseau et le partage d’expériences entre acteurs économiques.

contact@gevd.fr
+ D’INFOS

L’offre immobilière, les actions  
d’accompagnement, les aides  

+ d’infos sur www.valdedrome.com
et economie@val-de-drome.com 



OUVERTURE  
D’UNE NOUVELLE 
ANTENNE DU LAEP

> PETITE ENFANCE / PARENTALITÉ

DEPUIS LE 5 SEPTEMBRE, UNE NOUVELLE 
ANTENNE DU LIEU D’ACCUEIL PARENTS 
ENFANTS (LAEP) LE PASSAGE A OUVERT 
À BEAUFORT-SUR-GERVANNE. 

Tous les lundis matin, de 8 h 45 à 11 h 45, 
les familles sont accueillies dans la salle 
d’animation de la Grand-Rue. Ce nouvel 
espace est la 4e antenne du PASsage sur 
le territoire. Elle vient s’ajouter à celles 
d’Allex (montée de l’ancien hôpital), Loriol 
(3 place des Nougatiers) et Livron (34 bis 
du Dr l’Hermier) respectivement ouvertes 
les mardis, mercredis et vendredis matin.

Pour rappel le LAEP est dédié autant aux 
parents (et futurs parents) qu’à leurs 
enfants âgés de moins de 6 ans. Un lieu 
aux vocations multiples où une équipe de 
professionnels est présente pour accueillir 
les familles dans un cadre privilégié et 
chaleureux. Des jeux sont mis à disposition 
des plus petits qui écoutent, observent, 
partagent des expériences. Quant aux 
parents, c’est une occasion de prendre du 
temps avec leur enfant, mais aussi de 
rencontrer d’autres parents et d’échanger 
sur des problématiques com-
munes liées à la parentalité.

VENDREDI 5 AOÛT : VISITE MINISTÉRIELLE  
SUR LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

ENVIRONNEMENT
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>

L’ancienne gravière des 
Freydières bientôt réhabilitée

ENVIRONNEMENT

Le lac des Freydières se situe sur la commune de Grâne, en périphérie 
de la Réserve Naturelle des Ramières. Ce plan d’eau de 5 ha est une 
ancienne gravière, exploitée jusque dans les années 90, avec une 
digue pour le séparer du lit actif de la Drôme. Mais le très mauvais 
état de cette digue fait craindre sa rupture, ce qui aurait des consé-
quences pour la sécurité des biens et des personnes, ainsi que 
pour le bon fonctionnement de la rivière. Depuis plusieurs années, 
le Syndicat Mixte Rivière Drôme (SMRD) travaille donc sur un projet 
de réhabilitation de cette ancienne gravière.

Ce projet vise à réintégrer le plan d’eau existant dans l’espace de 
mobilité de la rivière Drôme en procédant à son comblement partiel 
et au démontage de la digue vétuste existante.
La période de réalisation de ces travaux est fixée de l’automne 2022 
au printemps 2023.

+ d’infos : www.riviere-drome.fr
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L’INTERCOMMUNALITÉ A ACCUEILLI LE 5 AOÛT DERNIER  
BÉRANGÈRE COUILLARD, SECRÉTAIRE D’ÉTAT À L’ÉCOLOGIE,  
ET DOMINIQUE FAURE, SECRÉTAIRE D’ÉTAT À LA RURALITÉ.

C’est dans notre département placé depuis plusieurs semaines en alerte sécheresse, 
que les 2 ministres sont venues constater l’ampleur de la crise hydrique sur le territoire, 
ainsi que ses effets sur la biodiversité. Elles se sont d’abord rendues à la passe à 
poissons de Livron-sur-Drôme, alors en assec sur plus de 2 km.
Direction ensuite Allex et la Gare des Ramières, Maison de la Réserve Naturelle, où 
cette sécheresse sans précédent a des conséquences dramatiques sur la biodiversité. 
L’occasion également d’expliquer aux ministres le rôle de cet équipement entre autres 
dédié à la sensibilisation à l’environnement et à la protection de la biodiversité.
Le déplacement s’est terminé au siège de l’Intercommunalité du Val de Drôme à Eurre 
par un échange avec les acteurs locaux impactés par la sécheresse. Agriculteurs, 
Fédération de pêche, Comité local de l’eau, SCoT, syndicats de rivière, maires… tous 
ont pu s’exprimer, donner leur position et partager leurs préoccupations. Les deux 
ministres ont souligné la mobilisation des différents acteurs et leur implication dans 
la recherche de solutions pour mieux gérer l’eau sur le territoire, et ont assuré que 
l’État serait à leurs côtés pour aider à mettre en œuvre des actions.

ENVIRONNEMENT

PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE 
TERRITORIAL : UN AN APRÈS, 
OÙ EN EST-ON ?
Dans le cadre d’une déclinaison territoriale des engagements de la France à 
l’Accord de Paris sur le climat, la Communauté de communes du Val de Drôme 
en Biovallée s’est engagée dès 2017 dans une démarche de Plan Climat Air 
Énergie Territorial (PCAET). Obligation réglementaire pour les intercommunalités 
regroupant plus de 20 000 habitants, le PCAET est un outil de planification à la fois 
stratégique et opérationnel. Ses finalités concernent la lutte contre le changement 
climatique (et comment s’y adapter) et l’amélioration de la qualité de l’air.

Après plusieurs années de réflexion et de mobilisation, il y a tout juste un an, le 
PCAET de notre territoire était validé et approuvé en conseil communautaire, 
lançant ainsi sa mise en œuvre pour les 6 ans à venir.

Un an après où en est-on ? 
51,4 % des actions ont été 
engagées et sont au moins 
à mi-parcours. Les indica-
teurs évoluent dans le 

bon sens et l’ensemble 
des acteurs se mobi-

lise.

+ d’infos sur  
www.valdedrome.com

+ 6 vidéos à découvrir sur des actions 
concrètes menées sur le territoire

Après la bourse au permis de conduire, l’Intercom-
munalité renforce son action en proposant un nouveau 
coup de pouce à la mobilité : le Bonus BSR.
À savoir une aide de 50 € octroyée pour tout Brevet 
de Sécurité Routière (BSR) obtenu entre le 1er juillet 
et le 31 décembre 2022.
Pour rappel, le Brevet de Sécurité Routière (BSR) 
est obligatoire pour la conduite de cyclomoteurs 
(vélo 45 km/h, mobylette, scooter de 50 cm3) ou de 
voiturettes dès l’âge de 14 ans.

Pour bénéficier de cette aide il faut :
>  Habiter le territoire de la Communauté  

de communes du Val de Drôme en Biovallée,
> Avoir 14 ans au minimum,
>  Être membre d’un foyer avec un revenu fiscal  

de référence par part inférieur à 13 489 €,
> Avoir obtenu son BSR dans une auto-école ou une association agréée.

NOUVEAU !  
UNE AIDE À L’OBTENTION DU BSR

 Toutes les conditions et le dossier de demande sur www.valdedrome.com

Début juillet, la Communauté de communes a fait 
l’acquisition de la friche Drôme Cailles, à l’abandon 
depuis plusieurs années (liquidation judiciaire de 
l’entreprise prononcée en juillet 2019), pour la réhabiliter. 
Le site s’étend sur plus de 100 000 m2, sur la commune 
de Montoison, et comprend un tènement immobilier com-
posé de 8 bâtiments principaux et de terres agricoles.

Après une phase de dépollution, le site sera entièrement 
réaménagé (démolition et reconstruction de bâtiments) 
pour accueillir des activités agricoles et de transformation. 

Cette acquisition entre dans la politique d’aménagement 
ambitieuse de l’Intercommunalité, et répond aux enjeux 
environnementaux et climatiques.

Des projets pour  
la friche Drôme Cailles

> AGRICULTURE

>  Accès libre et gratuit, sans inscription,  
sans engagement de fréquence ou de durée
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UNE PETITE GRAINE QUI A BIEN GERMÉ…

CONSTANCE ET JEAN-MICHEL THIABAUD  
PALMIERS PRESTIGE À LIVRON-SUR-DRÔME

C’EST LA PASSION D’UN COUPLE POUR LES PALMIERS ET LES PLANTES EXOTIQUES  
QUI A DONNÉ NAISSANCE IL Y A 16 ANS À L’ENTREPRISE PALMIERS PRESTIGE.

Cette passion commune, Constance et Jean-Michel Thiabaud 
ont choisi de la vivre professionnellement après 30 ans de 
carrière dans des milieux bien éloignés des pépinières 
puisqu’ils étaient éducateur spécialisé et assistante sociale. 
Deux de leurs enfants les suivent dans cette aventure 
familiale « exotique » et c’est ainsi qu’est née Palmiers 
Prestige en 2007. D’abord dans le jardin familial où le 
couple plante depuis des années différentes espèces et 

teste les mieux adaptées à notre 
climat, bien différent 

de celui du bord 
de mer.

UNE DÉMARCHE PIONNIÈRE
« On avait deux objectifs en créant notre société » explique 
Constance Thiabaud. « D’abord permettre aux habitants de 
notre région d’avoir accès à cette végétation typique du littoral 
méditerranéen. » Au vu de son expérience, le couple a sélec-
tionné sans problème une vingtaine d’espèces adaptées à 
notre région, supportant le vent et les chaleurs sèches, et 
résistant au froid. Une démarche pionnière car ces espèces 
n’avaient jamais été plantées au-delà de la Côte d’Azur. 
Autre ambition de la famille : relocaliser la culture de palmiers 
en France. « En 1920 il y avait 36 palmiéristes sur la Côte 
d’Azur qui produisaient 1 million de palmiers par an. Cette 
culture a progressivement disparu au profit d’importations 
d’Italie, d’Argentine, d’Espagne… Nous sommes fiers de l’avoir 
relancée dans la Drôme. » se réjouit Jean-Michel Thiabaud.

À LIVRON DEPUIS 2009
Très vite le jardin familial d’Allex devient trop petit. En 2009 
Palmiers Prestige déménage donc sur la zone de Fiancey, 
à Livron-sur-Drôme, bénéficiant ainsi d’une belle exposition 
en bordure de Nationale, et de 4 ha supplémentaires de 
l’autre côté de la route. En plus des palmiers, l’entreprise, 
qui compte aujourd’hui 7 personnes, commercialise des 
plantes de jardins secs telles que yucca, agave et cactus, 
ainsi que des oliviers.
Pour les oliviers, la démarche est plus récente mais l’objectif 
est le même que pour les palmiers : produire des oliviers 
d’ornement français (aujourd’hui ils proviennent essentiel-
lement d’Italie et d’Espagne). Là aussi Palmiers Prestige a 
sélectionné une quinzaine de variétés anciennes provenant, 
entre autres, d’Ardèche, des Alpes de Haute-Provence et 
du Vaucluse, adaptées à notre climat.
Une culture toujours respectueuse, à savoir sans aucun 
engrais chimique, avec un arrosage en goutte à goutte pour 
préserver les ressources en eau, et des rangées enherbées 
pour garder le sol vivant. « Une démarche fidèle à nos 
valeurs et à celles de notre territoire et de la Biovallée, 
enviées par beaucoup. »

LIVRON ET LORIOL EN RÉFLEXION 
SUR LEUR REVITALISATION 
PAYSAGÈRE ET URBAINE

PETITES VILLES DE DEMAIN

concertation.plui@val-de-drome.comE-MAIL

L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) se poursuit.

Après les rendez-vous du printemps, quatre 
nouvelles réunions publiques ouvertes à tous ont 
été proposées au début de l’été, sur les 4 bassins 
de vie, afin de présenter le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable (PADD).
Réalisé sur la base des enjeux identifiés lors du 
diagnostic et de l’État Initial de l’Environnement 
(EIE), ce PADD exprime le projet politique et 
expose une vision stratégique et durable pour le 
territoire. La forte participation et les nombreux 
débats ont fait de ces réunions de vrais ateliers 
d’échanges constructifs entre habitants et élus.

À terme, le PLUi remplacera l’ensemble des docu-
ments d’urbanisme communaux (PLU) et constituera 
un document unique réglementant le droit des sols 
de chaque parcelle, publique ou privée.

Les habitants peuvent faire part de leurs avis 
et propositions en remplissant le registre de 
concertation disponible dans leur mairie ou 
par mail.

URBANISME

ÉCHANGES 
CONSTRUCTIFS 

AUTOUR DU PLAN 
LOCAL D’URBANISME 

INTERCOMMUNAL

CLIN D’ŒIL : UN OLIVIER DRÔMOIS  

Palmiers Prestige travaille principalement avec des particuliers, 
et à 80 % avec une clientèle régionale (vallée du Rhône/Lyon). 
Mais elle a aussi vite été reconnue dans le milieu botanique 
et a notamment fourni 24 palmiers spécifiques au Domaine 
de Saint-Cloud (Paris) et plus de 80 plantes au Parc  
de la Tête d’Or (Lyon). 
Mais son client le plus prestigieux reste l’Élysée !  
En 2018, l’équipe de Palmiers Prestige est allée planter  
un de ces oliviers dans le jardin de l’Élysée, dans un pot 
trônant fièrement devant le bureau de Mme Macron.

DANS LE JARDIN DE L’ÉLYSÉE

Fin 2020, les communes de Livron-sur-Drôme et Loriol-sur-Drôme, 
accompagnées par la Communauté de communes du Val de Drôme en 
Biovallée, ont été labélisées au titre du programme « Petites Villes 
de Demain » qui vise à renforcer l’attractivité des villes-centres et à 
valoriser leurs atouts.

Ce programme offre ainsi à Livron et Loriol les moyens d’élaborer et de 
réaliser un programme d’actions sur mesure, au plus près de leurs 
besoins et de leurs spécificités géographiques, démographiques, 
sociales, économiques et culturelles.

En juin dernier l’étude pour élaborer 
leur stratégie et leur programme de 
revitalisation paysagère et urbaine a 
été lancée. À l’issue de cette étude qui 
va se dérouler jusqu’en mars 2023, les 
deux communes disposeront d’un plan 
d’actions à court, moyen et long terme, 
en lien avec le calendrier des travaux 
de la déviation.

Au cours des prochains mois, des temps 
d’échanges mettront à contribution 
différents acteurs du territoire (élus, 
associations, commerçants, partenaires 
institutionnels, collectivités), le but étant 
d’avoir une démarche collective.

 >  Mercredi 12 octobre à 18 h 30, salle 
Simone Signoret à Livron-sur-Drôme

RÉUNION PUBLIQUE

de Livron est ouverte
Depuis le 28 septembre, la nouvelle déchetterie intercommunale 
installée site de Couthiol à Livron-sur-Drôme est opérationnelle. 

Cet équipement a la particularité d’être une déchetterie « à plat », 
c’est-à-dire sans quai, constitué de bâtiments et de zones de dépôts 
de déchets au sol et en compacteurs. Il vient remplacer la déchet-
terie du quartier Champagnat (Livron), sous-dimensionnée et 
devenue obsolète.
Cette déchetterie est ouverte du lundi au samedi
de 8 h à 12 h 15 et de 13 h 30 à 17 h, sauf le mardi.

>

GESTION DES DÉCHETS

La nouvelle déchetterie

Demande sur : www.valdedrome.com 

>  Une carte personnelle (gratuite) est obligatoire  
pour accéder aux déchetteries intercommunales

RAPPEL




